
 
 

Accueil de loisirs, Périscolaire et Cantine scolaire 

 

64 rue de la Bières 

 

01550 COLLONGES 

 
Tél. : 06.74.42.09.70 

Mail : alshcollonges@gmail.com 
Site : https://afrejcoordination.wixsite.com/monsite à l’onglet COLLONGES 

 

Règlement intérieur 

Date d’application : A partir de 1er Janvier 2023 

 

Jours et horaires d’ouverture 
 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 
Accueil périscolaire : 7h00 – 8h30 / 16h30 – 18h30 
Cantine scolaire : 11h30 – 13h30 
 
Mercredi :  
Accueil de loisirs : 7h30 – 18h30 
 
Vacances scolaires du lundi au vendredi : 
Accueil de loisirs : 7h30 – 18h30 
 
 
 

Cet équipement est subventionné par la commune de COLLONGES et la CAF de l’Ain. 
 

Le présent règlement intérieur définit les modalités pratiques de fonctionnement de 
l’Accueil de Loisirs et de la cantine scolaire, en cohérence avec le projet éducatif et 
pédagogique. 

 



1 Préambule 

Le Centre de Loisirs est un lieu d’accueil, de découverte, de rencontres, d’échanges et de 
jeux favorisant l’épanouissement de l’enfant dans le respect des règles fondamentales de vie 
en société. 

 

2 Objectifs de la structure 

En matière de public jeune, les principaux objectifs de notre structure se résument ainsi : 

 Rendre service aux familles, 

 Permettre aux jeunes de développer le droit à la culture, au savoir et à la 
connaissance, 

 Eveiller les esprits, former des individus libres, responsables et acteurs de leurs vies, 

 Renforcer la solidarité, 

 Investir le temps libre pour grandir et s’émanciper, 

 Participer à la transformation de la société, 

 Favoriser les liens intergénérationnels. 

 

3 Adhésion 

Une carte d'adhésion obligatoire de 25.00€ est demandée par famille et par année scolaire 
(du 1er septembre au 31 aout). Avec cette carte, vous bénéficiez de l’assurance RC collective 
de la Fédération Familles Rurales auprès de qui nous sommes affiliés. 

 

4 Lieu 

L’Accueil de loisirs se situe au 64 rue de la Bières entre l’école maternelle et l’école primaire  

Les locaux offrent plus de 1200 m2 pour l’accueil de vos enfants qui pourront suivre diverses 
activités dans des salles aménagées (activités pour les maternelles et pour les primaires, 
d’évolution, coin lecture, de temps calme ou de repos) … 

 

5 Age d’accueil 

Enfants déjà scolarisés à l’école primaire (entre 30 mois et 12 ans). 

Comme pour l'école, l'enfant doit être propre.  

Les enfants possédant un handicap (quel qu’il soit) seront accueillis autour d’un projet 
personnalisé en concertation avec les parents et les professionnels qui suivent l’enfant dans 
son quotidien. 



 

6 Pièces à fournir lors de l’inscription 

 Fiche de renseignement signée 

 Fiche sanitaire de liaison remplie recto verso signée 

 Coupon de retour pour le règlement intérieur 

 Attestation d’assurance 

 Autorisation parentale d’utilisation de photos et vidéos remplie et signée 

 Autorisation d’hospitalisation et des soins d’urgences remplie et signée 

 

Pour pouvoir bénéficier des tarifs calculés selon le QF, les pièces à fournir sont : 

 Trois dernières fiches de paie ou cas échéant, justificatif de paiement par un autre 
organisme (ASSEDIC, Retraite …) 

 La photocopie de l’avis d’imposition de l’année n-1 (page 1 et 2). 

En cas de non-présentation de ces documents, les tarifs maximum (Correspondant au QF F) 
seront appliqués. 

 

7 Périodes d’ouverture 

 Périscolaire matin : Le centre ouvrira ses portes le deuxième jour de la rentrée 
scolaire. 

 Périscolaire du soir et cantine scolaire : Le centre ouvrira ses portes le premier jour 
de la rentrée scolaire. 

 Mercredis il ouvre le premier mercredi de la rentrée scolaire. 

 Vacances scolaires : toussaint, février, Pâques, juillet et août 

 Il sera fermé trois semaines au mois d’août et pendant les vacances de noël. Il 
rouvrira le 1er jour de classe de janvier de l’année en cours.  

 

8 Horaires d’ouverture, conditions d’arrivé et de départ 

Périscolaire : de 07h00 à 08h30 et de 16h30 à 18h30 

Mercredi et vacances : de 07h30 à 18h30 

L’arrivée et le départ des enfants se fait de manière échelonné, ils doivent être signalés à un 
responsable de l’encadrement et notés sur les feuilles d’émargements. 

 



9 Responsabilité  

Le parent ou responsable doit obligatoirement accompagner l’enfant à l’intérieur des locaux 
de l’accueil de loisirs et le confier aux animateurs.  

La responsabilité de la structure s’exerce au moment où l’enfant et dans l’enceinte de la 
structure. 

A la sortie l’enfant ne peut partir qu’avec ses parents ou une personne habilitée par écrit à 
venir le chercher. 

Si les parents souhaitent que leur enfant parte seul, ils doivent le signaler avec l’heure 
précise. 

Lors de l'inscription, nous demanderons aux familles de définir les personnes susceptibles de 
venir chercher l'enfant. Vous devez nous avertir le matin si une autre personne vient le 
chercher. Nous nous réservons le droit de demander une pièce d'identité à toute personne 
venant chercher un enfant. 

 

10 Inscription 

L’inscription peut se faire pour l’année, le mois, la semaine, et doit être renouvelée 
(inscriptions fin juin pour la rentrée). Les inscriptions sont possibles tout au long de l’année 
en fonction des places disponibles et sont prises en compte par ordre chronologique 
d’arrivée. 

Elles se font uniquement par mail ou sur le portail de la structure. 

 

1.Périscolaire matin et soir 

Les enfants peuvent être inscrits : 

 En permanent toute l’année : à l’aide de la fiche jointe au dossier d’inscription.  

 En occasionnel : Les familles devront prévenir la directrice au minimum la veille. 

Pour le périscolaire du soir le goûter est à fournir par les parents. 

A chaque retard des parents ou personnes habilitées à venir chercher les enfants, la somme 
de 5 euros par ¼ d’heures de retard sera ajouté sur la facture quel que soit la raison du 
retard. 

 

2.La cantine scolaire 

Les enfants peuvent être inscrits :  

Fixe : ce sont les enfants qui mangent régulièrement les mêmes jours à la cantine pendant 
toute l’année scolaire. 



Vous devez cocher les jours choisis sur la fiche d’inscription ; 

Attention, si vous choisissez ce mode d’inscription, votre enfant sera automatiquement 
inscrit sur le logiciel de présence.  

OCCASIONNEL : ce sont les enfants qui mangent de temps en temps ou qui ne mangent pas 
les mêmes jours. 

Vous devez inscrire votre enfant auprès de la directrice : 

 Soit par mail ou sur le portail, au plus tard le jeudi 19h pour la semaine suivante, 

 Soit, en cas d’urgence, le matin même auprès des animateurs (au périscolaire) ou par 
téléphone à la directrice. Le coût du repas sera alors facturé 8,00 € 

 

3.Le mercredi  

 Pour les enfants qui viennent au centre tous les mercredis, l’inscription se fait par 
défaut. 

 Pour les enfants qui viennent occasionnellement l'inscription se fait au centre dernier 
délai le jeudi 19h de la semaine avant. 

 Nous donnons la priorité à la commune de Collonges pour les inscriptions. 

 

4.Vacances scolaires 

Un planning est distribué aux familles trois semaines avant le début des vacances. 

 Remplir la fiche d’inscription située dans le planning et la remettre à la directrice. 

 Des sorties sont proposées pendant les vacances. Pensez à inscrire votre enfant dès 
la réservation.  

 Pour toute sortie à l’extérieure et durant la journée entière le centre ne peut 
accueillir d’enfants en demi-journée ou qui ne souhaite pas faire la sortie 

Selon le type de sortie, un supplément pourra être demandé. 

 

11 Portail internet 

Afin de faciliter l’essentiel des démarches : inscriptions, annulations ou modifications 
d’inscription, modifications (adresses, téléphone…), téléchargés les factures ou attestations, 
un portail lié à la structure est accessible par internet. 

L’identifiant de connexion est l’adresse du référent de la famille, le mot de passe personnel 
est transmis automatiquement ou sur demande à la direction. 



Toute modification apportée sur le portail donne lieu à une validation par la direction : un 
mail est automatiquement transmis sur le portail de la famille pour confirmer ou infirmer la 
modification. 

 

12 Absences 

Les absences de convenances seront facturées à 100% du tarif en vigueur et ne pourront pas 
être compensées. Cette règle est également valable lors de fréquentations occasionnelles et 
pour les familles qui prennent leurs vacances en dehors de celles fixées par l’école. 

Toute annulation doit s’effectuer auprès de la directrice de l’accueil de loisirs à l’écrit (mail à 
l’aide du portail) au plus tard le jeudi 19h pour la semaine suivante. 

Aucune annulation ne sera prise en compte pour la semaine en cours. Même si votre enfant 
est absent il sera facturé. 

 

Sauf en cas de force majeure : un changement d’horaire imposé par l’employeur, un arrêt 
maladie, une journée de chômage partiel. 

Attention, ces annulations seront prises en compte seulement sur présentation de pièces 
justificatives (certificat de l’employeur, arrêt maladie des parents…) 

 

Sauf en cas de maladie et sur présentation d’un certificat médical, ou absence avérée à 
l’école. Vous devez alors annuler le repas le matin même par mail à la directrice.  

Si un enfant est malade à l’école le matin et qu’il est récupéré, le repas ne sera pas facturé. 

Pour toute absence non signalée le repas restera dû. 

 

13 Encadrement 

L’équipe d’animation est composée d’animateurs et d’une directrice adjointe placés sous 
l’autorité de la Directrice du Centre de Loisirs. La Directrice tient quotidiennement une fiche 
de présence des enfants. 

La Directrice a la responsabilité : 

 de l’accueil des enfants et des parents (inscription, admission, accueil quotidien) 

 de l’encadrement des enfants 

 du respect des règles de santé, d’hygiène et de sécurité 

 du personnel placé sous son autorité 

 de la conception et de l’application du projet pédagogique 



 de l’application du règlement intérieur 

 du suivi des dossiers des enfants 

 de la tenue du registre des présences et des faits journaliers. 

Le projet pédagogique est disponible auprès de la directrice. 

 

14 Tarification 

6 tarifs différents correspondant à des parts de revenus (quotient). 

CATEGORIE QUOTIENT 

A 0 à 670 

B 671 à 820 

C 821 à 940 

D 941 à 1500 

E 1501 à 2000 

F 2001 à + 

 

Le QF se calcule de la manière suivante : 

(1/12ème des revenus annuels N-2 du foyer + Allocations Mensuelles) / Nombre de parts du 
foyer. 

Enfants de la commune de COLLONGES 

PERISCOLAIRE 

   Matin 
7h/8h30 

Après Midi 
16h30/18h30 

QF Heure ½ Heure séance séance 

A 1,80 € 0,90 € 2,70 € 3,60 € 

B 2,00 € 1,00 € 3,00 € 4,00 € 

C 2,20 € 1,10 € 3,30 € 4,40 € 

D 2,40 € 1,20 € 3,60 € 4,80 € 

E 2,60 € 1,30 € 3,90 € 5,20 € 

F 3,10 € 1,55 € 4,65 € 6,20 € 

 

Le décompte du prix de garde s’effectue par demi-heure. Toute demi-heure entamée est 
due. 



Les parents récupèrent leurs enfants à partir de 16h30 jusqu’à 18h30. 

MERCREDI et JOURNEE de VACANCES(par enfant) 

 Journée 
avec repas 

Journée 
sans repas 

Matin Après Midi Repas seul 

QF 07h30/18h30 07h30/18h30 07h30/12h00 13h30/18h30 11h45/13h30 

A 19,50 € 14,00 € 8,00 € 10,00 € 5,10 € 

B 21,50 € 16,00 € 9,00 € 11,00 € 5,10 € 

C 23,50 € 18,00 € 10,00 € 12,00 € 5,10 € 

D 25,50 € 20,00 € 11,00 € 13,00 € 5,10 € 

E 27,50 € 22,00 € 12,00 € 14,00 € 5,10 € 

F 29,50 € 24,00 € 13,00 € 15,00 € 5,10 € 

 

La facturation se fait à la journée, demi-journée. Le goûter est compris dans le prix. 

 

REPAS CANTINE SCOLAIRE (par enfant) 

QF Repas 
11h30 / 13h30 

Repas d’urgence 
11h30 / 13h30 

A 4.80 € 8.00 € 

B 5.30 € 8.00 € 

C 5.80 € 8.00 € 

D 6.20 € 8.00 € 

E 6.70 € 8.00 € 

F 7.20 € 8.00 € 

Ces tarifs tiennent compte de la prise en charge de ma commune. 

(Prix de revient du repas, ainsi que les 2 heures de garde du déjeuner) 

 

 

 

 

 

 

 



Enfants des communes extérieures 

Pour tout enfant ne résidant pas sur la commune de Collonges, une majoration de 4€ par 
enfant et par jour est demandée. (Les prix indiqués tiennent compte de cette majoration). 

MERCREDI et JOURNEE de VACANCES (par enfant) 

  Journée  
avec repas 

Journée  
sans repas 

Matin Après Midi Repas seul 

QF 07h30/18h30 07h30/18h30 07h30/12h00 13h30/18h30 11h45/13h30 

A 23,50 € 18,00 € 12,00 € 14,00 € 5,10 € 

B 25,50 € 20,00 € 13,00 € 15,00 € 5,10 € 

C 27,50 € 22,00 € 14,00 € 16,00 € 5,10 € 

D 29,50 € 24,00 € 15,00 € 17,00 € 5,10 € 

E 31,50 € 26,00 € 16,00 € 18,00 € 5,10 € 

F 33,50 € 28,00 € 17,00 € 19,00 € 5,10 € 

 

Tarifs pour les séjours 

Lorsque le centre de loisirs organise des séjours courts (camps, mini-camps …) durant 
l’année, des tarifs spécifiques seront proposés pour ces séjours en respectant la grille de 
quotient. 

Facturation et Moyens de paiement : 

Chaque fin de mois, une facture est établie et transmise aux familles par mail. Son règlement 
peut se faire en, espèces, chèques bancaires, virement bancaire, bons ANCV (Agence 
Nationale pour les Chèques Vacances ou CESU. 

 

Pour les familles qui ont plusieurs enfants ou des difficultés financières, nous vous invitons à 
vous présenter à la directrice de la structure ou au CCAS de votre commune afin de trouver 
une solution adéquate.  

 

15 Hygiène Santé 

Il ne sera donné aucun médicament à l’enfant sans certificat médical. Le centre ne pourra 
pas accepter d’enfant malade, fiévreux. 

Il est obligatoire que la directrice soit en possession de l’autorisation, signée des parents, 
pour amener l’enfant aux urgences en cas de nécessité. 

Si l’équipe d'animation constatait la présence de poux ou autres parasites, il sera demandé 
aux parents de traiter l’enfant dès son retour à la maison. 



En cas de régime et d’allergie alimentaire, un protocole précisant les modalités d’accueil de 
votre enfant doit être signé. Pour le remplir, se renseigner auprès de la directrice du centre. 
Il permettra éventuellement à l’enfant de consommer un repas préparé par vos soins. 

 

En cas d’incident bénin (écorchures, légers chocs et coups) l’enfant est pris en charge avec 
les soins d’un adulte, puis reprise des activités, les parents seront informés en fin de journée. 
Nous délivrerons de l’ARNICA sous forme de granules en cas de chute bénigne. 

Les soins seront consignés dans le registre d’infirmerie. 

 

En cas de maladie ou d’incident remarquable (mal de tête, mal au ventre, contusions, fièvre) 
cas sans appel des secours, les parents sont avertis de façon à venir le chercher. 

L’enfant est installé dans la mesure du possible au calme, dans l’attente de la venue dans un 
délai raisonnable de ses parents et/ou reprise des activités.  

 

En cas d’accident, dans ce cas le responsable peut aussi faire immédiatement appel aux 
secours. 

En fonction de la gravité apparente ou supposé, le responsable prévient les parents de façon 
à venir le prendre en charge rapidement, sinon appel aux services de secours (le 15) sur 
conseils de ceux-ci, l’enfant peut être amener à l’hôpital public de secteur ou le plus proche, 
par les pompiers, une ambulance, dans tous les cas et afin de rassurer l’enfant, il partira avec 
un membre de l’équipe d’animation muni de sa fiche sanitaire de liaison. Une déclaration 
d’accident sera effectuée sans délais. 

 

16 Discipline et sanctions 

Les enfants sont tenus de respecter les règles de fonctionnement et de vie fixées par 
l’équipe d’encadrement. 

Toute attitude incompatible avec la vie en collectivité (dégradation, vol, violence verbale 
et/ou physique, non-respect des personnes et du matériel, discrimination, …) sera 
directement signalée aux parents par le responsable et sera sanctionnée. En fonction de la 
gravité, la sanction pourra aller jusqu’à l’exclusion temporaire ou définitive de l’enfant après 
discussion préalable avec le(s) responsable(s) légale (aux) de l’enfant. 

Les enfants et le personnel agissant au sein du centre de loisirs s’engagent à respecter les 
lois françaises en vigueur.  



Il est interdit de fumer ou de vapoter dans l’enceinte du centre de loisirs éducatif (intérieur 
et extérieurs (sauf éventuel lieu défini en équipe permettant la pause des personnels). Tout 
objet dangereux est strictement interdit (cutters, couteaux…). 

 

17 Les effets et objets personnels de l’enfant 

Pour vivre pleinement sa journée et garantir son autonomie, l’enfant va jouer et aussi peut 
être se salir ; il est préférable qu’il ait une tenue vestimentaire sans « contraintes » : 
vêtements de sport, amples et souples, chaussures aisées à mettre, vêtements chauds et de 
pluie. En saison froide, gants, bonnet, en saison chaude, casquette. 

Aucune assurance ne prend en compte les dégâts vestimentaires. 

Pour les plus jeunes, il est demandé de prévoir un change complet. 

Les enfants ne doivent porter aucun objet de valeur : bijoux, téléphones portables, jeux 
électroniques, jouets personnels, argent.  

Le centre de loisirs décline toute responsabilité en cas de perte, de vol ou de détérioration 
d’objets appartenant aux enfants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

ACCUEIL DE LOISIRS DE COLLONGES 

64 rue de la Bières 

01550 COLLONGES 

 

 

Annexe au Projet Pédagogique et Règlement intérieur 

LABEL « LOISIRS EQUITABLES » 

ACCUEIL DE LOISIRS 
 

A compter 28 avril 2021, l’accueil de loisirs LA FONTAINE ENCHANTEE situé à PERON (01630) 

est labélisé « LOISIRS EQUITABLES » par la CAF de l’Ain. Ce label s’appuie sur plusieurs principes : 

 L’accès aux loisirs pour tous et notamment pour les enfants en situation de fragilité sociale 
ou de handicap 

 Une plus grande mixité sociale des accueils de loisirs visant l’inclusion de tous les enfants 

 Un projet pédagogique adapté et ambitieux, basé sur des projets d’animation appropriés au 
public accueilli 

 

A l’Accueil de Loisirs, cela se traduit par : 

 Une tarification des services en fonction d’une grille de quotient calculé selon les revenus des 
familles. 

 La mise ne place d’une aide pour les familles se situant sur le quotient de tarification le plus 
bas. 

 L’étude attentive, en fonction des moyens disponibles, des demandes d’accueil d’enfants en 
situation de handicap. 

 L’évolution du projet pédagogique de l’accueil de loisirs pour le rendre encore plus cohérent 
et pertinent. 



 Des projets d’animations thématiques motivants, ludiques et adaptés à tous les publics 

 

 

Montant de l’aide et critères d’attribution : 

Critères d’attribution : 

Les familles pouvant prétendre à cette aide sont : 

 Résidentes dans le département de l’Ain 

 Allocataires CAF 

 Quotient familial inférieur à 765€ (quotient calculé conformément au règlement intérieur de 
la structure). 

 

Cette aide est attribuée uniquement pour l’accueil en mercredi et vacances scolaires durant : 

 Les journées complètes avec repas 

 Les demi-journées avec repas 

 

Montant de l’aide : 

L’aide versée aux familles est par enfant et par jour d’accueil. (Sans aucun plafonnement de 

jour durant l’année) 

 Journée complète avec repas 4 euros 

 Demi-journée avec repas 2 euros 

 

Les tarifs indiqués au règlement intérieur ne tiennent pas compte de ces aides. 

Il convient de déduire le montant de chaque aide du coût de la journée. 

 

Révision du montant de l’aide : 

L’association peut attribuer en fin d’année une aide supplémentaire aux familles, si des 

fonds restent disponible. 

 

Prise en charge des enfants porteurs d’handicap, ou d’une maladie chronique 

 Il est rédigé un projet d’accueil individualisé, élaboré conjointement entre la famille, les 
personnes référentes en matière de santé et le directeur de l’accueil de loisirs. (si un PAI est 
rédigé à l’école, nous nous rapprochons de l’établissement) 



 En cas d’allergie alimentaire, un PAI est également élaboré prévoyant les modalités de prise 
de repas et de l’alimentation de l’enfant. 

 Dans tous les cas, les PAI prévoient les prises médicamenteuses liées à la pathologie de 
l’enfant, la conduite à tenir en cas d’urgence et la description des symptômes liés à la 
pathologie pouvant survenir et devant alerter. 

 Le directeur, et en son absence la personne référente, est chargé de la mise en œuvre de ces 
procédures en cas de besoin. 

Communication : 

La communication de ces différentes dispositions se fait au travers de : 

 Site internet de l’association 

 Site internet et CCAS de la commune 

 Planning d’activité distribué dans les écoles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

A nous retourner 

 

Approbation du règlement intérieur 

Centre de Loisirs Familles Rurales Collonges 

 

Je soussigné (e) ……………………………………………………………………………….. 

 

Responsable de l’enfant ………………………………………………………………………. 

 

Déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur et m’engage à en respecter les 
modalités. 

 

 J’autorise l’équipe d’animation à consulter CDAP (Consultation des Données 
Allocataires par les Partenaires) habilité par la Caf et d’archiver les données 
collectées du QF dans le dossier administratif de l’enfant. 

 

 J’autorise l’équipe d’animation à filmer et photographier mon enfant et d’utiliser 
l’image pour la promotion de l’accueil de loisirs (extrait sur la loi 78 liberté 
informatique). 

 

 

Fait à …………………………………….., le ………………… 

 

Signature des représentants légaux de l’enfant Signature de l’enfant 

(Père, Mère, Tuteur …)  

 

 

 

 



 

 

AUTORISATION D'HOSPITALISATION ET DES SOINS D'URGENCES 

 

Je soussignée, M o u Mme :……………………………………………………………………………………………….. 

 

Représentant légal de :………………………………………………………………………………………………………… 

 

Autorise M ou Mme :…………………………………………………………………………………………………………. 

- A faire hospitaliser cas d'urgence, 

- A faire prendre en charge par un service d’urgence (pompiers, SAMU.... ), 

- A faire soigner dés que son état physique le nécessite, 

- A transporter aux urgences, suivant la gravité de la blessure, pour que puisse être pratiqué, 

toute hospitalisation, intervention chirurgicale, y compris une anesthésie sur votre enfant. 

 

Numéro de téléphone en cas d'urgence :……………………………………………………………………………….. 

Informations médicales complémentaires 

Votre enfant fait-il des allergies : OUI - NON, si oui, lesquelles :………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Votre enfant a t'il une contre-indication médicale : OUI - NON, si oui, lesquelles :……………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Fait à : ………………………………….. 

Le :………………………………………… 

Signature du représentant légal 

 

 

 

 



 

AUTORISATION PARENTALE 

Utilisation de photos et de vidéos 

L’article 9 du Code Civil précise : « Chacun a droit au respect de sa vie privée […]toute 
personne peut interdire la reproduction de ses traits […] C’est à celui qui reproduit l’image 
d’apporter la preuve de l’autorisation ». S’agissant de personnes mineures, le droit à l’image, 
mais aussi de façon plus générale, le respect de la personne, est d’application stricte. 

En conséquence, aucune photo d’enfant reconnaissable ne pourra être publiée sans une 
autorisation écrite des parents (ou tuteurs) indiquant précisément dans quel contexte 
pédagogique se situe cette photo ou vidéo. Les œuvres et réalisations des enfants ne 
devront en aucun cas faire état du nom de famille de l’auteur. Seul le prénom est autorisé. 
Aussi, nous vous demandons de bien vouloir nous retourner le coupon ci-dessous, afin de 
connaître votre position.  

Je soussigné (e)Mme, M ………………………………………………………………………………………………………. 
autorise l’accueil de loisirs à utiliser dans le cadre pédagogique des photos et des vidéos de 
mon enfants ………………………………………………………………………………………………… prisent au cours 
des activités et sorties. 

 

Journaux locaux  

 Autorise l’utilisation des photos    Refuse l’utilisation des photos 

Documents interne à l’association Familles Rurales (Bilan, rapport annuel, rapport 
d’activité) 

 Autorise l’utilisation des photos    Refuse l’utilisation des photos 

Site Internet (blog, Facebook) 

 Autorise l’utilisation des photos    Refuse l’utilisation des photos 

 Autorise l’utilisation des vidéos    Refuse l’utilisation des vidéos 

Panneaux d’affichage du centre 

 Autorise l’utilisation des photos    Refuse l’utilisation des photos 

Activités manuelles  

 Autorise l’utilisation des photos    Refuse l’utilisation des photos 

 

Fait à……………………..le………………….. Signature, 


